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COMITÉ DE RECHERCHE EN EMPLOI DE LA FORCE 

 
Le Comité de recherche en emploi de la force (CREF)1 s’est réuni le 12 octobre 2017 afin de faire un 

retour sur les travaux qui ont été effectués depuis sa création et discuter des nouveaux mandats à 

être traités en regard du rapport intitulé « Le policier face à la plainte » ayant été produit par 

MM. Massimiliano Mulone et Rémi Boivin, de l’École de criminologie de l’Université de Montréal. 

 

Ainsi, les recommandations du rapport sont : 

« Mettre en place des mesures pour mieux préparer les policiers à l’expérience de la plainte et des 

procédures subséquentes ». Au niveau des acteurs, on suggère que l’APPQ puisse « Offrir un 

accompagnement individualisé aux policiers faisant l’objet d’une plainte selon, entre autres, la 

gravité des gestes reprochés et l’expérience du policier ». Concernant le Commissaire et le Comité 

de déontologie policière du Québec, il y aurait lieu de « Rétablir la légitimité de ses décisions face 

aux policiers du Québec; réduire la durée des procédures; mieux informer les policiers concernés 

des procédures en cours ». Pour ce qui est de la Sûreté du Québec, celle-ci devrait « Revoir la façon 

de traiter les employés faisant l’objet d’une plainte ». 

Le CREF a élaboré un certain nombre de recommandations plus spécifiques. Des rencontres auront 

lieu auprès des différents intervenants concernés. Vous aurez donc l’opportunité de prendre 

connaissance de ces spécifications dans la prochaine revue Au devoir, dans ma chronique « À la 

défense de vos droits ». 

La prochaine rencontre du comité est prévue pour le 11 décembre 2017. 

 

 

Jacques Painchaud, LL.M. (droit) 

Vice-président à la Discipline et à la déontologie 
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MM. Jacques Painchaud, vice-président à la Discipline et à la déontologie, Stéphane Trottier, directeur Grand 

Montréal, Roger Dubé, directeur Bas-Saint-Laurent, Hugo Lizotte, directeur Estrie et Jefferick St-Hilaire, directeur 
Québec-Nord/Sud, M

mes
 Karine Landreville, conseillère en Santé et sécurité au travail et Marie-Lou Lafrance, adjointe au 

vice-président à la Discipline et à la déontologie et M
e
 David Coderre, avocat APPQ. 


